
2. etat general
2.1. dispositif d’attelage
Déformations

Modifications

Corrosion

2.2. chÂssis & pièces de structures
Déformations

Lésions sur pièces métalliques

Lésions aux soudures

Corrosion

Jeux aux articulations

2.3. fuite de Bouillie de pulvérisation
Fuites mineures

Fuites majeures

2.4. transmissions au niveau du pulvérisateur
Transmissions hydrauliques

2.5. pneumatiques
Montage - Maintenance

Usure

10. soufflerie
10.1. ventilateur
Etat

Fonctionnement

10.2 distriBution de l’air
Gaines d’adduction d’air

Sorties d’air

1. eXamens preliminaires
1.1. etat du materiel
Fonctionnalité du pulvérisateur

Propreté du matériel

Contexte

1.2. eléments de sécurité
Transmissions hydrauliques entre tracteur et pulvérisateur

Transmissions mécaniques entre tracteur et pulvérisateur

Transmissions mécaniques au niveau du pulvérisateur

Fixations au châssis

Débrayage du/des ventilateur(s)

3. pompe
3.1. etat
Fuite d’huile

3.2. fonctionnement
Pulsations

Cloche à air

Débit

5. appareillage de mesure, commandes et sYstemes de regulation
5.1. commande de fermeture générale de la pulvérisation
Etat

5.2. commande(s) de fermeture partielle de la pulvérisation au niveau des sections (tronÇons)
Etat

Retours compensatoires

5.3. dispositif(s) de régulation de la pression
Etat

Fonctionnement

5.4. indicateur de pression
Etat

Fonctionnement

5.5. indicateur(s) utilisé(s) pour la régulation
Indicateur de vitesse d’avancement

Indicateur de débit

5.6. autre(s) indicateur(s)
Etat

6. fleXiBles et canalisations
6.1. fleXiBles de distriBution
Etat

7. filtres
7.1. filtre À l’aspiration
Etat

7.2. filtre central au refoulement
Etat

7.3. filtres au niveau des sections de pulvérisation
Etat

7.4. filtres auX Buses
Etat

4. cuve recevant les Bouillies phYtosanitaires
4.1. Bouchons
Etat

Adéquation

4.2. indicateur de niveau
Etat

4.3. incorporateur de produit
Etat

8. rampes de pulverisation
8.1. structure de rampe
Déformations sur un plan vertical

Déformations sur un plan horizontal

Protection des buses extrémités

8.2. comportement de la rampe
Jeux aux articulations

Stabilité

Réglage en hauteur

8.3. porte-Jets
Disposition

Etat

Fonctionnement

9. Jets de pulverisation
9.1. matériel
Nature du montage
Orientation du montage
9.2. fonctionnement
Régularité
Débit

le contrôle périodique des pulvérisateurs en service entre en
vigueur au 1er janvier 2009

Le contrôle des pulvérisateurs est obligatoire en France depuis le 1er janvier 2009.

Cette nouvelle réglementation s’inscrit dans le cadre de la loi sur l’eau et les milieux

aquatiques qui a été votée le 30 décembre 2006. Ce dispositif est un élément

majeur des politiques nationale et européenne de réduction des pollutions par les

produits phytosanitaires.

quels sont les matériels concernés ? 

Au 1er janvier 2009, les matériels visés sont :
1 les pulvérisateurs à rampe : les pulvérisateurs automoteurs ou portés ou
traînés qui distribuent les liquides au moyen d’une rampe horizontale constituée

d’un ensemble de buses régulièrement espacées pour une largeur de travail

supérieure à 3 m ; ils peuvent être pourvus d’une assistance d’air.

1 les pulvérisateurs pour arbres et arbustes : les pulvérisateurs automoteurs ou
portés ou traînés non munis de rampe horizontale et distribuant les liquides sur un

plan vertical ; ils peuvent être pourvus d’une assistance d’air.

par qui faire contrôler mon matériel ?

Les contrôles devront obligatoirement être réalisés par des organismes d’inspection

agréés par les pouvoirs publics. Les inspecteurs réalisant ces contrôles devront

être titulaires d’un certificat délivré par un centre de formation agréé. 

en quoi consiste le contrôle de mon pulvérisateur ? 

Le contrôle a pour objectif de s’assurer du bon état des matériels. En tenant compte

de leur conception d’origine, ces derniers doivent être : 

p aptes à un usage correct, à savoir capables de réaliser le traitement souhaité
;

p correctement entretenus :  à ce titre, seuls les défauts d’usure et de vieillisse-
ment

sont pris en considération.
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